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coutume de déchirer leurs vêtemeuts pour exprimer une grande
douleur.

La contrition des lèvres est simplement extérieure, et n'est
qu'une hypocrisie condamnée par cette parole divine : " Ce
peuple m'honore des lèvres, mais son coenr est loin de moi."

Il ne suffit donc pas'de réciter des actes de contrition aux-
quels le cœur reste étranger.

Un pénitent peut même verser des larmes, solliciter l'abso-
lution, assurer qu'il est véritablement repentant, et réussir à
obtenir l'absolution du confesseur trompé par les apparences;
mais Dieu qui voit le fond des cœurs, qui sait que sa douleur
n'est pas intérieure, ne ratifiera pas l'absolution donnée ét les
péchés de ce pénitent ne seront pas pardonnés. Il est d'autant
plus facile de tromper le confesseur qu'il est obligé de croire
le pénitent. Mais si les àlispositions requises font défaut, l'abso-
lution que donne le prêtre et qu'il ne donnerait.pas, s'il voyait
le fond des cœurs coinmq Dieu le voit, reste sans effet.

Remède suédois contre l'ivrognerie

On apprète tous les mets dont l'ivrogne fait usage avec sa.
boisson favorite. Huit à dix jours de ce régime amènent de
telles nausées que la vue de cette boisson le crispe et l'odeur
lui en devient insuipportable.

Notanda au sujet des oratoires privés

1° Le privilège cesse à la mort de la personne à qui il a été
accordé, mais non à la mort du Pape qui a octroyé cette insi-
gne faveur.

2° On ne peut célébrer qu'une seule messe par jour dans les
oratoires privés. Ferraris dit que le prêtre qui célébrerait et celui
qui ferait célébrer une seconde messe pécheraient mortellement.

3° Il est défendu d'y exercer les fonctions paroissiales sans
l'autorisation de l'Ordinaire ou du curé.

4° (n n'y peut célébrer la messe a certains jours de grandes
fêtes qui sont: Pâques, Pentecôte, Noël, Epiphanie, Annonciation,
Assomption, SS. Pierre et Paul, Ascension, Toussaint, Immaculée
Co'nception (titulaire de la Cathédrale). Si l'une dé ces fêtes ex-
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